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MULTIHABITAT ION 3  
Société civile de placement immobilier en liquidation au capital de 39 399 032 euros  

Siège Social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 
491 034 294 RCS PARIS 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Mesdames, Messieurs les Associés 
 
de la Société Civile de Placement Immobilier MULTIHABITATION 3 sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire le onze juin deux mille vingt-cinq à onze heure dans les locaux sis à Paris (75006) – 
128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants : 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
1. Rapports du liquidateur, du Conseil de Surveillance, du commissaire aux comptes - Approbation des comptes 

sociaux - Quitus à la société de gestion ;  
2. Affectation du résultat de l’exercice ;  
3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2024  
4. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L. 214-106 du 

Code monétaire et financier ;  
5. Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes morales, le montant de l’impôt sur la 

plus-value non acquitté pour leur compte ;  
6. Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du traitement des parts en 

déshérence ; 
7. Fixation des honoraires de commercialisation de La Française Real Estate Managers - Constatation des 

honoraires perçus en 2024 ; 
8. Fixation des honoraires de liquidation de La Française Real Estate Managers - Constatation des honoraires 

perçus en 2024 ;  
9. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 
1. Suppression du pouvoir du conseil de surveillance d’autoriser la modification des valeurs de reconstitution et 

de réalisation de la SCPI en cours d’exercice et de l’obligation de soumettre les valeurs de la SCPI à 
l’approbation de l’assemblée générale - Modification corrélative de l’article XXV des statuts ; 

2. Précision des règles relatives aux délibérations des assemblées générales et aux consultations écrites et 
modification corrélative des paragraphes 5 « Délibérations – Quorum » et 6 « Consultation écrite » de l’article 
XXII des statuts 

3. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
Résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports du liquidateur, du Conseil de surveillance, du commissaire aux comptes - 

Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion) – L’assemblée générale, après avoir entendu 
la lecture des rapports du liquidateur, du Conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve le 
rapport de la société de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 
décembre 2024 tels qu’ils sont présentés et qui font ressortir un bénéfice net de 153 385,21 euros.  
 
L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa mission de Gérant et de 
liquidateur et lui renouvelle en tant que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses 
dispositions. 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice) – L’assemblée générale constate l’existence 
d’un bénéfice de 153 385,21 euros, qui augmenté du report à nouveau, soit 530 452,07 euros, correspond à un 
bénéfice distribuable de 683 837,28 euros, somme qu’elle décide de répartir comme suit : 
 

- à titre de distribution une somme de 183 048,60 euros 
(correspondant au montant total des acomptes déjà versés) ; 

- au report à nouveau une somme de 500 788,68 euros. 
 
TROISIEME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2024) – L’assemblée 
générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de gestion, approuve cet état dans toutes ses 
parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2024, telles qu’elles lui sont présentées et q ui 
s’établissent comme suit :  
 

- valeur comptable : 16 900 754,78 euros, soit 387,78 euros par part ; 
- valeur de réalisation : 17 377 660,09 euros, soit 398,73 euros par part ; 
- valeur de reconstitution : 20 552 009,84 euros, soit 471,56 euros par part. 
 

QUATRIEME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations 

visées à l’article L 214-106 du Code monétaire et financier) – L’assemblée générale après avoir entendu la lecture 
du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L.214–106 du Code monétaire 
et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes morales, le 
montant de l’impôt sur la plus-value non acquitté pour leur compte) – L’assemblée générale autorise la société de 
gestion à verser aux associés non imposés dans la catégorie des plus-values immobilières des particuliers, le 
montant par part de l’impôt sur la plus-value immobilière acquitté, s’il y a lieu lors des cessions d’éléments du 
patrimoine social de l’exercice, au nom et pour le compte des autres associés imposés dans cette catégorie.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2025. 
 
Les associés prennent acte qu’aucun impôt sur la plus-value immobilière n’a été acquitté au nom et pour le compte 
des associés imposés dans la catégorie des plus-values immobilières des particuliers au cours de l’exercice 2024. 
 
SIXIEME RESOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du 
traitement des parts en déshérence) – L’Assemblée Générale, autorise la société de gestion à prélever un droit fixe 
de 150 euros HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la société de gestion, pour toute recherche 
d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale app elée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2025. 

SEPTIEME RESOLUTION (Fixation des honoraires de commercialisation de La Française Real Estate Managers 
- Constatation des honoraires perçus en 2024) – L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance de la 
possibilité pour la société La Française Real Estate Managers d’intervenir dans le cadre d’une mission spécifique 
d’intermédiaire en transaction immobilière et du fait que dans cette hypothèse : 

- le montant des ventes (frais d’agence inclus) est versé à la SCPI et que, 
- les honoraires de commercialisation y afférents sont par la suite reversés à la Société La Française Real 

Estate Managers ; 
décide de fixer les honoraires de commercialisation versés en rémunération de cette mission spécifiq ue, à un 
maximum de :  

● 2,5 % HT du prix de vente hors droits et hors frais d’agence pour les ventes intervenant au profit des 
locataires ; 

● 4,17 % HT du prix de vente hors droits et hors frais d’agence pour les ventes intervenant sur un bien libre  ;  
● 4,17% HT du prix de vente hors droits et hors frais d’agence pour les ventes intervenant sur un bien 

occupé. 
 

L’Assemblée générale constate que les honoraires versés à ce titre à la société La Française Real Estate Managers 

se sont élevés à 198 498,90 euros TTC en 2024. 
 

HUITIEME RESOLUTION (Fixation des honoraires de liquidation de La Française Real Estate Managers - 

Constatation des honoraires perçus en 2024) – L’assemblée générale décide de fixer les honoraires de liquidation 
dus à la société La Française Real Estate Managers, à : 
 
- pour la gestion des biens sociaux : de maintenir la rémunération inchangée, soit à 10 % HT des recettes 

locatives annuelles HT avec toutefois un minimum de 15 000,00 euros HT annuels. 
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- pour la gestion de la trésorerie : de maintenir la rémunération à 10 % HT des produits financiers annuels. 
 

L’Assemblée générale constate que les honoraires de liquidation versés à ce titre à la société La  Française 

Real Estate Managers se sont élevés à 74 749,70 euros TTC en 2024. 

- pour la réalisation de l’actif social : 1,25 % HT du montant annuel des ventes (hors droits). 
 

L’Assemblée générale constate que les honoraires de liquidation versés à ce titre à la société La  Française 

Real Estate Managers se sont élevés à 65 917,52 euros TTC en 2024.  

 

NEUVIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) – Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité 
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Résolutions soumises à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
 
PREMIERE RESOLUTION (Suppression du pouvoir du conseil de surveillance d’autoriser la modification des 

valeurs de reconstitution et de réalisation de la SCPI en cours d’exercice et de l’obligation de soumettre les valeurs 
de la SCPI à l’approbation de l’assemblée générale - Modification corrélative de l’article XXV des statuts) – 
L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, 
après avoir entendu lecture du rapport du liquidateur et après avoir pris connaissance de l’article L214-109 du Code 
monétaire et financier qui dispose que les valeurs de la SCPI sont désormais arrêtées et publiées par la société de 
gestion à la clôture de chaque exercice ainsi que, le cas échéant, à la situation comptable intermédiaire à ch aque 
premier semestre de l'exercice en cas d’augmentation de capital, décide en conséquence : 
- de supprimer : 

 
o le pouvoir donné au conseil de surveillance de modifier les valeurs de reconstitution et de réalisation de 

la SCPI en cours d’exercice  
o l’obligation de soumettre les valeurs de la SCPI à l’approbation de l’assemblée générale,  

 
- de modifier par conséquent l’article XXV « Valeurs de la Société » des statuts de la société de la façon 

suivante : 
 
• Ancienne rédaction  
 
« Article XXV : Valeurs de la Société 
 
Les dirigeants de la Société de Gestion mentionnent dans un état annexe au rapport de Gestion la valeur 
comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la Société qu’ils gèrent. 
La valeur de réalisation et la valeur de reconstitution sont arrêtées chaque année par la Société de Gestion.  
La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres 
actifs de la Société. La valeur vénale des immeubles résulte d’une expertise réalisée par un expert indépendant. 
Chaque immeuble doit faire l’objet d’une expertise tous les cinq ans. 
Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert. 

L’expert, dont la candidature, présentée par la Société de Gestion, aura au préalable été acceptée par l’Autorité 
des Marchés Financiers, est nommé pour cinq ans par l’Assemblée Générale. 

 
La valeur nette des autres actifs arrêtée sous le contrôle du Commissaire aux Comptes, tient compte des plus -
values et moins-values latentes sur actifs financiers. 
La valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais  afférents à une 
reconstitution du patrimoine. 
Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. En cours d’exercice, et 
en cas de nécessité, le Conseil de Surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs sur rapport motivé de 
la Société de Gestion. » 
 

• Nouvelle rédaction  
 
« Article XXV : Valeurs de la Société 
 
Les dirigeants de la Société de Gestion mentionnent dans un état annexe au rapport de Gestion la valeur 

comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la Société qu’ils gèrent. 
La valeur de réalisation et la valeur de reconstitution sont arrêtées chaque année par la Société de Gestion.  
La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres 
actifs de la Société. La valeur vénale des immeubles résulte d’une expertise réalisée par un expert indépendant. 
Chaque immeuble doit faire l’objet d’une expertise tous les cinq ans. 
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Cette expertise est actualisée chaque année par l ’expert. 
L’expert, dont la candidature, présentée par la Société de Gestion, aura au préalable été acceptée par l’Autorité 
des Marchés Financiers, est nommé pour cinq ans par l’Assemblée Générale. 
 
La valeur nette des autres actifs arrêtée sous le contrôle du Commissaire aux Comptes, tient compte des plus-
values et moins-values latentes sur actifs financiers. 
La valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une 
reconstitution du patrimoine. 

 
Ces valeurs sont arrêtées et publiées par la société de gestion à la clôture de chaque exercice ainsi que, le cas 
échéant, à la situation comptable intermédiaire à chaque premier semestre de l’exercice en cas d’augmentation de 
capital. » 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Précision des règles relatives aux délibérations des assemblées générales et aux 
consultations écrites et modification corrélative des paragraphes 5 « Délibérations – Quorum » et 6 « Consultation 
écrite » de l’article XXII des statuts) – L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du liquidateur, décide, de 
préciser les règles relatives aux délibérations des assemblées générales et aux consulta tions écrites et d’indiquer 
que ces dernières délibèrent conformément aux lois et règlementations en vigueur et de modifier corrélativement 
les paragraphes 5 « Délibérations - Quorum » et 6 « Consultation écrite » de l’article XXII « Assemblées 
Générales » des statuts de la société de la façon suivante  

• Ancienne rédaction :  
 
« Article XXII : Assemblées Générales 
 
(…) 
 
5. Délibérations – Quorum  

 
Le procès-verbal des délibérations de l’Assemblée indique la date et le lieu de la réunion, le mode de convocation, 
l’ordre du jour, la composition du bureau, le nombre de parts participant au vote et le quorum atteint, les documents 
et les rapports soumis à l’Assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat 
des votes. Il est signé par les membres du Bureau. Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire 
doit se composer d’un nombre d’Associés représentant au moins un quart du capital social.  
 
Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois, à six jours d’intervalle au moins, une 
nouvelle Assemblée qui délibère valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de parts p résentes, 
représentées et votant par correspondance.  
 
Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des Associés présents, ou 
représentés ou votant par correspondance.  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, pour délibérer valablement, doit être composée d’Associés présents, 
représentés ou votant par correspondance, formant au moins cinquante pour cent du capital social, et ses décisions 
sont prises à la majorité des membres présents, représentés ou votant par correspondance.  
 
Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois, à six jours d’intervalle au moins, une 
nouvelle Assemblée qui délibère valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de parts présentes, 
représentées ou votant par correspondance.  
 
Pour le calcul du quorum il n’est tenu compte que des formulaires de vote par correspondance qui ont été reçus 
par la Société au plus tard 3 jours avant la date de la réunion de l’Assemblée.  
Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes 
négatifs.  
 
6. Consultation écrite  

 
Hors les cas de réunion de l’Assemblée Générale prévus par la loi, la Société de Gestion peut, si elle le juge à 
propos, consulter les Associés par correspondance et les appeler, en dehors de toute réunion, à formuler une 
décision collective par vote écrit.  
 
Les Associés ont un délai de vingt jours, à compter du jour d’envoi de la consultation faite par la Société de Gestion 

pour lui faire parvenir par écrit leur vote. 
 
Les décisions collectives par consultations écrites, doivent, pour être valables, réuni r les conditions de quorum et 
de majorité définies ci-dessus pour les Assemblées Générales Ordinaires.  
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Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première consultation, la Société de Gestion procède après 
un intervalle de six jours, à une nouvelle consultation par correspondance, dont les résultats seront valables quel 
que soit le nombre d’Associés ayant fait connaître leur décision. » 
 
 
• Nouvelle rédaction :  
 
« Article XXII : Assemblées Générales 
 
(…) 
 
5. Délibérations - Quorum 

 

Le procès-verbal des délibérations de l’Assemblée mentionne la date et le lieu de la réunion, le mode de 
convocation, l’ordre du jour, la composition du bureau, le nombre de parts participant au vote et ses conséquences 
sur le quorum, les documents et les rapports soumis à l’Assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions 
mises aux voix et le résultat des votes. Il est signé par les membres du Bureau.  
 

Les assemblées générales délibèrent dans les conditions de quorum prévues par les lois et règle mentations en 
vigueur. 
 

Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire et de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la 
majorité des voix des Associés présents, ou représentés ou votant par correspondance.  
 
Les formulaires de vote par correspondance doivent être reçus par la Société au plus tard 3 jours avant la date de 
la réunion de l’Assemblée.  
 
Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes 
négatifs.  
 
6. Consultation écrite  
 
Hors les cas de réunion de l’Assemblée Générale prévus par la loi, la Société de Gestion peut, si elle le juge à 
propos, consulter les Associés par correspondance et les appeler, en dehors de toute réunion, à formuler une 
décision collective par vote écrit.  
 
Les Associés ont un délai de vingt jours, à compter du jour d’envoi de la consultation faite par la Société de Gest ion 
pour lui faire parvenir par écrit leur vote. 
 
Les décisions collectives par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir les conditions de quorum et 
de majorité définies ci-dessus pour les Assemblées Générales Ordinaires et/ou Extraordinaires. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé.  
 
TROISIEME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) – Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité 
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 11 juin 2025, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 1er juillet 2025 à 14 heures 30 à la même adresse et sur les mêmes ordres du 
jour. 
 
 
 
 
 

La société de gestion 

La Française Real Estate Managers 
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